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DE LA COMMUNE DE ROUSSILLON
J

NOMBRES DE MEMBRES
Afférents) 
au Conseil! 
Municipali En(exercice

Qui ont pris 
i part a la 
(délibération Séance du 27 JANVIER 2025

15 15 12

Date de la convocation - ]
’ 21/01/2025

L’an deux mil vingt-cinq et le vingt-sept janvier à 18h00, le Conseil Municipal de 
cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, 
dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Mme Gisèle BONNELLY, 
Maire.

Date d'affichage
21/01/2025

Objet de la délibération

Désignation du référent 
déontologique des élus et 

adhésion à la mission 
d’assistance et de conseil mise 

en place par le CDG84

Présents : Mme BONNELLY, Mme BELLANDE, Mme BERNARD, Mme 
BRAZARD, M. CHEMIN, M. DEBROAS, M. JEAN, Mme MALIVEL, Mme 
THIERRY, M. TRIBOLLET,
Absents : M. BORDE donne pouvoir à Mme BONNELLY, M. CHOMETTE donne 
pouvoir à M. DEBROAS, M. BERGERON, M. DEVAUX, Mme GRAS,

Madame le Maire explique que :

N° 05/25

Vu le Code général de la fonction publique, notamment ses articles L.452-30 et 
L.452-40,
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.1111-1 et 
R.1111-1-A à R.1111-1-D,
Vu l’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n°2022-1520 du 6 
décembre 2022 relatif au référent déontologue de l’élu local,
Vu la convention d’adhésion à la mission d’assistance et de conseil mise en place 
par le Centre de gestion de Vaucluse,
Vu l’avenant modifiant la convention d’adhésion à la mission d’assistance et de 
conseil mise en place par le Centre de gestion de Vaucluse,
Vu le collège de déontologie proposé par le Centre de gestion de Vaucluse,

Considérant que la loi 3DS du 21 février 2022 a complété l’article L.1111-1-1 du 
Code général des collectivités territoriales, qui consacre les principes déontologiques 
applicables aux élus au sein d’une charte de l’élu local, afin de prévoir que « tout élu 
local peut consulter un référent déontologue chargé de lui apporter tout conseil utile 
au respect » de ces principes,

Considérant que ce référent doit être désigné par l’organe délibérant de chaque 
collectivité et établissement public local,

Considérant que le Centre de gestion propose aux collectivités et établissements 
publics locaux de son ressort géographique un collège de déontologie, composé d’un 
magistrat et d’une fonctionnaire d’Etat à la retraite, reconnus pour leurs expériences 
et leurs compétences,

Considérant que le Centre de gestion propose une mission d’assistance et de conseil 
permettant de prendre en charge l’ensemble des démarches afin de faciliter la mise 
en œuvre des obligations règlementaires,

Considérant la modification de la convention d’adhésion à la mission d’assistance 
et de conseil mise en place par le Centre de gestion de Vaucluse,
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Le Conseil Municipal,
Ouï l'exposé de Madame le Maire, 
Et après en avoir délibéré,

- DECIDE par 12 POUR, de désigner en qualité de référents déontologues des élus 
le collège mis en place par le CDG84 :

Monsieur Philippe PERETTI, magistrat administratif ;
Madame Josiane HAAS-FALANGA, fonctionnaire d’Etat en retraite ;

- PRECISE par 12 POUR, que cette liste pourra évoluer, pendant toute la durée 
fixée pour l’exercice de leurs fonctions, conformément à celle retenue par le Centre 
de gestion ;

- APPROUVE par 12 POUR, les termes de l'avenant, ci-annexé ;

Ainsi fait et délibéré en séance les jour, mois et an que dessus. 
Suivent les signatures.

Madame le Maire, Secrétaire de séance

Gisèle BONNELLY Gérard DEBROAS

OEROCCo*/

Joey


